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Séminaire des Organisateurs

 Accueil…=> Charles-Yves COLLET (Président Ligue)

 « Charte des Organisations 2024 » / Cahier des charges « Championnats de Bretagne 2024 » 
=> Erwan LE GORJU (Président Commission Organisation)

 Point Calendrier 2024… => Pascal TRAVERS (C.T.L)

 Point Règlementation 2024… => Stéphane CALLE (Président C.R.A)

 Point Pass-Compétition 2024…=> Antoine BRETON (F.F.Triathlon)

 Questions diverses…
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Aides 2021…

- Suppression de la taxe des « 1 euro »
- Remboursement de la licence-manifestation à hauteur de 100% (Plan d’aide 2021)

Aides 2022…

- Remboursement de la part fédérale à hauteur de 50 %
- Remboursement de la part Ligue à hauteur de 100 %  (triathlons/duathlons) :

si respect de la Charte et notamment des deux points suivants:
=> Respect de la 1ére ligne de la grille tarifaire de l’épreuve 
=> Mise en sécurité objective des concurrents

Aides 2023…

- Gratuité de la part fédérale
- Remboursement de la part ligue à hauteur de 50 % :

- Pour toutes les  épreuves (et non plus uniquement triathlons et duathlons)
- Si respect de la Charte
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Tarification 2024  => vote en AG Avril 2023
Epreuve

s Tarifs Dossards Fixe Variable Epreuves Tarifs Dossards Fixe Variable

Jeunes 0 € 0 € L <=80€ 144 € 0 €
XXS - XS <=30€ 144 € 0 € 80€< X<=120€ 200 € 2,00 €

30€< X<=50€ 200 € 1,00 € 120€< X<= 180€ 457 € 3,00 €
50€< X<= 60€ 261 € 2,00 € 180€< X<= 300€ 686 € 4,00 €
> 60€ 442 € 3,00 € > 300€ 1 142 € 5,00 €

S <=30€ 144 € 0 € XL - XXL <=150€ 144 € 1,00 €
30€< X<=50€ 200 € 1,50 € 150€< X<=200€ 200 € 2,00 €
50€< X<= 60€ 261 € 2,00 € 200€< X<= 300€ 571 € 3,00 €
> 60€ 442 € 3,00 € 300€< X<= 500€ 1 142 € 4,00 €

M <=40€ 144 € 0 € > 500€ 2 285 € 5,00 €
40€< X<=60€ 200 € 2,00 €
60€< X<= 80€ 261 € 3,00 €
> 80€ 442 € 4,00 €
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« Charte des Organisations 2024 » …(Document transmis)

- Peu d’évolutions sur les demandes aux organisateurs/2023

- Une politique de recentrage des aides vers les courses-jeunes uniquement => 2 €/dossard 

Cahier des charges « Championnat de Bretagne 2024 »…(Document transmis)

- Une réduction des catégories récompensées avec l’exigence d’un minimum de cinq athlètes (ou 
équipes) inscrit.es => une compétition vraiment disputée

- Drafting obligatoire sur les formats XS et S (Tri et Duathlon)
- Une communication accrue entre l’organisateur et l’arbitre-principal => transmission des 

informations et validation des parcours et du règlement.
- Des préconisations…=> être plus qualitatif pour l’athlète et le spectateur.
- Un protocole mieux formalisé en amont de l’épreuve
- Un soutien: financier, communication, récompenses
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Point Calendrier 2024 …

Point de tension: 26 mai 2024 ….
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Point Calendrier 2024 …

Point de tension: 15 septembre 2024 ….
….
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Point Calendrier 2024 …

Championnats de Bretagne demandés….
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Point Calendrier 2024 …

Coupes de Bretagne demandées….
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Point Calendrier 2024 …

Manches de D3 demandées….
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Point Réglementation 2024 »…
• Point 1.3 : Modification des obligations médicales pour l’obtention / le renouvellement de la licence et l’accès
aux compétitions pour les personnes non-licenciées.

• Point 1.7 : Suppression des droits de mutation.

• Point 3.2.1 : Modification des obligations médicales pour les conditions d’accès aux épreuves. 

• Point 4.2 : Les motos mises à disposition des arbitres doivent préférentiellement disposer d’un “top case” ou
d’un dossier.

• Point 6.4.2 : Modifications concernant les distances de course à pied de remplacement en cas d’annulation
de la partie natation.

• Point 6.4.2 : Lorsque la température de l'eau est inférieure à 22°C et la température de l'air inférieure à 15°C,
la température officielle de l'épreuve sera définie en fonction du tableau suivant (p.30).

• Point 6.5.2 : Les seuls points d’appuis autorisés sont : les pieds sur les pédales, les mains sur le cintre et/ou
le prolongateur et les fesses sur la selle.

• Point 7.8 : Dans le cadre de l'accompagnement d'un débutant, un organisateur peut ouvrir son épreuve
Distance XXS, XS et S à la pratique binôme.
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Point Pass-Compétition 2024 …

• Tarification des Pass…

• Typologie des Pass Compétition…

• Assurance Organisateurs…
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Questions diverses…


